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Lot Type de construction Surface parcelle SDP totale maximum Nb. Log.
m² u.

A collectif 3302 3 600 60
B intermédiaire 3092 2 500 30
C individuel en bande 3 054 2 000 18
D individuel en bande 3 082 1 864 18
E collectif 4 968 2 308 64
F collectif 1 178 925 15
G individuel en bande 2 596 1 542 16
H collectif 2 625 2 170 34

TOTAL 23897 16 910 255

PROGRAMMATION NOUVEAUX LOGEMENTS
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Mutation urbanistique de Tallemont et du Centre-ville - projet NPNRU 

Rappel des objectifs pour le renouvellement du quartier de Tallemont et le Centre-ville 
de Mainvilliers. Inscription du quartier Tallemont dans le nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU)

	- Le projet de renouvellement urbain du quartier Tallemont Bretagne s’inscrit dans un programme large d’intervention sur 
la Commune de Mainvilliers. La nouvelle géographie prioritaire découle des nouveaux critères validés par la loi Lamy et 
les décrets du 30 décembre 2014 et du 14 septembre 2015. Cette réforme de la politique de la ville a permis de classer le 
quartier « Tallemont-Bretagne » en quartier prioritaire pour la ville de Mainvilliers. Le contrat de ville de l’agglomération de 
Chartres Métropole, incluant le QPV « Tallemont-Bretagne », a été signé le 3 juillet 2015. Le quartier « Tallemont-Bretagne 
» bénéficie d’un programme de renouvellement urbain au titre des projets d’intérêt régional.

	- Dans le cadre du plan-guide réalisé par le groupement Urbicus / SAEDEL / Techne Cité, plusieurs secteurs d’interven-
tion ont été définis : le secteur Bretagne, le secteur Coeur de Ville, le secteur Esther Villette-Vauroux et le secteur Talle-
mont, secteur dans lequel se trouve le présent lot.

	- L’enjeu est de changer l’image de ce secteur aujourd’hui stigmatisé via des démolitions, reconstructions, réaménage-
ment des espaces extérieurs et par la construction d’un équipement scolaire.

L’ouverture et le remaillage interne du quartier

L’enjeu principale du projet urbain est de mieux reconnecter le quartier au reste de la ville, en définissant notamment un 
nouveau maillage de voies publiques plus resserré, rendu possible par la démolition de l’immeuble dit de la Banane qui, avec 
ses 250 m de long, constituait jusqu’à récemment une frontière très nette au sein du tissu urbain.

Le projet urbain propose ainsi un nouveau découpage du sol et une nouvelle organisation des espaces publics, permettant 
de développer une plus grande variété de constructions : petits immeubles collectifs, logements intermédiaires, maisons indivi-
duelles, à l’image du tissu composite qui caractérise la ville de Mainvilliers.

D’importants investissements publics sont prévus dans ce cadre, à commencer par la création et la requalification des 
espaces publics du quartier, avec en particulier :

- la création d’un parc boisé à cheval sur l’avenue de la Résistance
- la requalification de l’axe Bretagne / Résistance, avec la création d’une voie cyclable, l’amélioration des conditions de dé-

placement pour les piétons, la réorganisaiton du stationnement et l’amélioration de la desserte par les transports en commun
- la création d’un nouveau groupe scolaire, et, à plus long terme, le développement d’une nouvelle offre d’équipements 

publics au centre ville (salle culture, nouvelle place du marché, dévelppement de l’offre de locaux commerciaux).

PRÉSENTATION DU PROJET URBAIN
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Mutation urbanistique de Tallemont et du Centre-ville - projet NPNRU 

REPÉRAGE DES LOTS 

Plan guide mis à jour le 15/09/25
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LOCALISATION DES LOTS
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Mutation urbanistique de Tallemont et du Centre-ville - projet NPNRU 

Les lots A, B et C sont bordés au nord par la rue Jean 
Jaurès, dont la largeur permet l’aménagement d’une contre 
allée.

 
Au sud, l’avenue de la Résistance est doublée d’un jardin 

permettant une mise à distance des logements par rapport 
à la route. A l’est et à l’ouest, deux ruelles piétonnes, circu-
lables par les riverains permettent de rejoindre les quartiers 
nord et sud. 
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PLAN MASSE GÉNÉRAL
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Les implantations indiquées sont indicatives.

lot A 

Logements collectifs
Hauteur R+3 / R+3+C (maximum) sous réserve de respect de la Directive Paysagère de protection des cônes de vision 

sur la cathédrale de Chartres
nombre de logements envisagés : 60

lot B

Logements intermédiaires
Hauteur R+2+toiture
Principe de maisons superposées : chaque logement dispose de son accès individuel, y compris à R+1
Espaces extérieurs et stationnement mutualisé pour l’ensemble du lot
nombre de logements envisagés: 30

lot C

Logements individuels en bande
Hauteur R+1+C (maximum)
nombre de logements envisagés: 18

55
.85

67.85

159
.15

158
.29

159
.20

158
.99

157
.48 158

.29

Rue Jean Jaurès

Av. de la Résistance

Emprise du lot

Retrait du bâti par rapport à la limite

Légendes

Point altimétrique158.29

0 5 10 15

Surface



Fiche des lots A, B et C

+ Cabinet Merlin 9octobre 2025

Mutation urbanistique de Tallemont et du Centre-ville - projet NPNRU 

158.00

157.5375

46.37

68.59

46.09

66.32

51.91

45.42

16.28

55.35

55.1

55.59

55.03

55.63

60.62

61.5

158.60

46.03

158.71

158.87

%
0.6

158.77

%
0.6

158.56

% 0.6158.42
158.33

% 0.5158.60
158.30Point bas

157.15

%1

158.10

159.00

159.05

158.95

158.48

157.20

157.40

158.63

157.15

157.12

157.70
157.70

157.69

157.54

158.25
158.30

158.22 158.25
158.25

158.20

156.75
156.85

157.10

159.07

159.00

158.95

158.92

158.41

158.41

158.77

158.61

158.77

158.97

159.10

159.02

158.50

158.47

158.37

157.77

158.55
159.01

159.07

159.20

159.33

158.98

%0.6158.44
158.43

% 0.7158.53

158.53

%
1.1

158.15

157.51 157.48 157.39 157.33 157.25

156.91
%0.6%0.6%0.5

157.29 157.29 157.24 157.20
157.13 157.06 156.94

Attention : cour en contrebas - topo en attente

156.87

156.99

%0.1

%1%1

157.08

157.17

157.30

157.32

157.36

157.40

157.12

157.06

157.05

156.80

157.36

157.40

157.63157.65
157.90

157.50

159.39

159.22

159.00

159.05

158.96

159.30

159.00

158.79
158.45158.49

158.49158.43

158.38

158.37

158.35

158.39

158.55

158.35

158.70

158.57

158.50

158.54

158.5

158.43

158.43

158.50

158.39
158.37

158.37

158.47
158.61

158.49

158.55

158.65

158.84

158.79

158.68

158.76

159.12

158.97

158.95

158.80

% 0.7

%
1.8

159.21

%
1.5

158.86

158.52

%2

% 0.6

158.55
158.28

158.43

158.33

158.36

%
0.9

158.43

158.28
158.55

158.37

%
1.6

%
1.6

%
1.6

%
1.7

%2

%
1.1

%0.4

%
4.

1

% 0.5

158.55

158.81

%2.8

%
1.5

%
1.7

%2

%
2.6

%
2.

3

158.51

158.90

%1.7

% 0.7

%0.7

% 0.6

Point bas

158.53158.43

long. 15.6 m
[3 places]

157.34

157.26

Rue Jean Jaurès

2

3
2.9

9

2

3

3

3

3

Retrait minimum

3 mètres

2

3

3

6

3

Retrait minimum

3 mètres

Retrait minimum
3 mètres

Collectif R+3+C

Individuels
R+1+C

Individuels
R+1+A

Intermédiaires
R+2+toiture

Collectif R+3+C

Intermédiaires
R+2+toiture

Intermédiaires
R+2+toiture

Intermédiaires
R+2+toiture

Intermédiaires
R+2+toiture

Individuels
R+1+C

Individuels
R+1+C

Individuels
R+1+C

Lot B

Lot A

Lot C

RETRAITS EN LIMITES PARCELLAIRE

implantation rue

implantation parc

Implantation

- implantation par rapport à la rue = retrait 2 m. min.

- implantation par rapport au parc = retrait 3 m. min.
retrait de 5m recommandé

- implantation lot C parc + rue = à l’alignement ou en retrait de 2m minimum

55
.85

67.85

159.15

158.29

159.20

158.99

157.48

158.29

Rue Jean Jaurès

Av. de la Résistance

Emprise du lot
Retrait du bâti par rapport à la limite

Légendes

Point altimétrique

158.29

0
5

10
15

Surface
55
.85

67.85

159
.15

158
.29

159
.20

158
.99

157
.48 158

.29

Rue Jean Jaurès

Av. de la Résistance

Emprise du lot

Retrait du bâti par rapport à la limite

Légendes

Point altimétrique158.29

0 5 10 15

Surface

implantation lot C



Fiche des lots A, B et C

+ Cabinet Merlin 10octobre 2025

Mutation urbanistique de Tallemont et du Centre-ville - projet NPNRU 

ESPACES EXTÉRIEURS
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Végétalisation

L’aménagement des espaces extérieurs participera de la qualité environnementale et paysagère. 
Une attention sera portée aux facilités de gestion et à la pérennité des aménagements (des 
plantations peu consommatrices en eau, limitation de la taille et de la quantité de déchets verts, 
adaptation à cette situation urbaine, …). Une diversité végétale est à favoriser (pas d’alignements, 
de haies ou de parterres monospécifiques).

55
.85

67.85

159
.15

158
.29

159
.20

158
.99

157
.48 158

.29

Rue Jean Jaurès

Av. de la Résistance

Emprise du lot

Retrait du bâti par rapport à la limite

Légendes

Point altimétrique158.29

0 5 10 15

Surface

55
.85

67.85

159
.15

158
.29

159
.20

158
.99

157
.48 158

.29

Rue Jean Jaurès

Av. de la Résistance

Emprise du lot

Retrait du bâti par rapport à la limite

Légendes

Point altimétrique158.29

0 5 10 15

Surface

Il est attendu au minimum la plantation d’un arbre tous les 100m2 d’espaces exterieurs.
Un calcul global par lot peut être réalisé pour faciliter la plantation d’arbres dans les jardins privatifs 
des maisons individuelles.
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ESPACES EXTÉRIEURS
Palettes végétales

Exemple d’essences attendues : 

Arbres :
Bouleau verruqueux  / Betula pendula
Saule marsault / Salix caprea
Charme / Carpinus betulus
Chêne pédonculé / Quercus robur
Erable champêtre / Acer campestre
Merisier / Prunus avium
Aulne Glutineux / Alnus glutinosa
Alisier Torminal / Sorbus torminalis
Peuplier blanc/ Populus alba
Arbousier/ Arbutus unedo
Micocoulier/ Celtis australis
Arbre de Judée/ Cercis siliquastrum

Vivaces :
Agapanthus africanus
Calluna vulgaris
Phormium tenax
Carex morrowi «Variegata»
Stipa tenuifolia
Rosmarinus officinalis
Verbena bonariensis
Lavandula angustifolia
Lavatera rosea
Pittosporum tobira
Euonymus europaeus
Spartium junceum
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Lot A : Il peut être accepté en RDC, en dehors des volumes 
bâti à condition que son rapport à l’espace public soit maîtrisé 
et que des ombrières ou la plantation d’arbres, soient mis en 
oeuvre 

Lot B : Il peut être accepté en RDC, en dehors des volumes 
bâti à condition que son rapport à l’espace public soit maîtrisé 
et que des ombrières ou la plantation d’arbres, soient mis en 
oeuvre

Lot C : une place en aérien + une place boxée à Rdc pour 
chaque maison, dans le volume principal le long de la rue 
Jean Jaurès, ou en coeur d’îlot.

Des propositions d’optimisation du stationnement souterrain 
sont attendues pour développer une offre complémentaire 
pour les autres lots.

Le maintien d’une importante part de pleine terre est un 
enjeu majeur pour la qualité globale de l’opération, en temes 
d’agrément paysager, mais également de gestion des eaux 
pluivales et de lutte contre les îlots de chaleur.
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emprise parking en décaisséChauffage urbain

Terrain en décaissé

rampe parking
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QUALITÉ DES LOGEMENTS 

> Les logements traversants seront privillégiés pour plusieurs raisons :

	- offrir le plus de luminosité
	- permettre une ventilation optimale
	- décupler le sentiment d’espace

Tout logement doit disposer d’un espace extérieur (jardin, terrasse, balcon).

©Coco architecture
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Pour les lots A et B,  étudier la possibilité de prévoir des 
aménités mutualisées pour les résidents : 

	 - conciergerie / consigne
	 - espace de co-working
	 - studio visiteurs de courte durée
	 - buanderie collective
	 - serre collective
	 - atelier de réparation
	 - salle multifonction (réunion, événement,...)
etc...

Ces espaces excluent les locaux imposés par la régle-
mentation urbaine et les normes de constructions: locaux 
vélos, locaux techniques, stationnements, espaces exté-
rieurs / paysagers exigés par le PLU, ...

> offrir aux logements n’ayant pas d’accès direct aux 
espaces verts du rez de chaussée, des espaces de jardins 
cultivables en toiture. Buanderie collective

Espace co-working

DES ESPACES DE VIE COLLECTIFS GÉNEREUX ET DIFFÉRENCIÉS

Jardin en toiture terrasse
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PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES

 La sobriété des matériaux devra inspirer l’ensemble des choix :
	-  limiter la multiplication des matériaux, des couleurs, des effets,
	-  privilégier le soin du détail de mise en œuvre avec une grande 

vigilance aux matériaux employés sur des façades exposées aux 
sollicitations (exemple : éviter enduit ou bardage métallique ou bois 
pour les rez-de-chaussée),

	-  porter attention au ruissellement des eaux de pluie en façade.
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Dissimuler les clotures des limites foncières avec de la haie haute de 
part et d’autre, côté espace public et domaine privé

Clôture limite avec la rue

Clôture limite avec le parc

Traitement différencié des limites :

TRAITEMENT DES LIMITES 
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Un traitement soigné des limites

La limite ne doit pas être uniquement envisagée comme 
un élément de délimitation foncière mais comme un élément 
intégré au projet architectural et paysager. Les limites 
entre espace public et espace extérieur privé, en dehors 
des alignements de bâti, devront être matérialisées pour la 
clarification des espaces et soigneusement traitées pour le 
plaisir et le confort du piéton et de l’habitant.

Des clôtures qualitatives et perméables

Les clôtures pleines et opaques sont interdites (murs, 
panneaux bétons ou bois pleins ou évidés, …) en limite avec 
l’espace public. Le projet privillégiera les clôtures perméables 
et végétalisées. 

Les clôtures ne doivent pas dépasser une hauteur de 
1,50 m. Elles seront rabaissées à 1,20 au droit des points 
d’apport volontaires implantés sur l’espace privé, suivant les 
recommandations du gestionnaire. Cet abaissement devra être 
traité de manière harmonieuse avec le reste de la clôture.

La clôture peut intégrer les éléments techniques comme 
les coffrets électriques, les points d’apport volontaires, 
éventuellement les boîtes aux lettres si elles ne sont pas 
directement intégrées dans le hall des immeubles.

TRAITEMENT DES LIMITES 

Le long du parc boisé de l’avenue de la Résistance, 
création d’une clôture doublée d’une haie vive sur 
la parcelle, et d’un massif accompagnant les noues 
paysagères côté parc. 

Le long des ruelles de desserte entre la rue Jean 
Jaurès et l’avenue de la Résistance, traitement qualitatif 
de la bordure. Exemple : système de barreaudage 
métallique doublé d’une plantation de haie sur la parcelle. 

Hauteur max des clôtures : 1,5m
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TRAITEMENT DES LIMITES 

Secteurs Tallemont, Bretagne, Cœur de ville 
STRATEGIE ENVIRONNEMENTALE

PAGE 106 / 142 

1.4.5. Mettre en place des clotures perméables pour la petite faune 

Les espèces ont besoin de se déplacer en ville pour trouver de la nourriture, se reproduire ou se reposer. Afin de 
permettre à une faune potentielle de se déplacer sur le quartier, il est nécessaire d’éviter les barrières dans les espaces 
extérieures lorsqu’elles ne sont pas indispensables. Le mieux étant de privilégier des clôtures végétalisées telles que les 
haies.  

Néanmoins, le projet NPRU prévoit la pose de clôtures et la parcellisation des espaces avec la création de logement 
individuel avec jardin. Il est important que ces nouveaux espaces soient reliés entre eux par des passages afin de 
préserver les continuités pour les besoins de la petite faune. 

Il est nécessaire de laisser un espace de passage : 

 En évitant les clôtures jusqu’au ras du sol et en les surélevant de 10 cm minimum, le mieux étant au moins 
20 cm. 

 En créant des ouvertures de 20 x 20 cm² tous les 15 m. 

Exemples de clôtures favorisant la petite faune (Brussels Environnement) 

La pause de passage dans les clôtures peut également être un moyen de communication ludique pour les habitants avec 
des passages plus esthétiques.  

Passage à hérisson (LPO) 

Exemple de clôtures favorisant la petite faune © 
Brussels Environnement

Traitement de la limite entre l’epace public et l’espace rési-
dentiel par une clôture basse mais sécurisée et une bande 
végétale. l’intérieur de l’ilôt est visible. Les éléments techniques 
sont intégrés dans la clôture

Des clôtures perméables

Afin de permettre à une faune potentielle de se déplacer 
sur le quartier, il est nécessaire d’éviter les barrières dans 
les espaces extérieures lorsqu’elles ne sont pas indis-
pensables. Le mieux étant de privilégier des clôtures 
végétalisées telles que les haies.

Néanmoins, le projet NPRU prévoit la pose de clôtures 
et la parcellisation des espaces avec la création de 
logement individuel avec jardin. Il est important que ces 
nouveaux espaces soient reliés entre eux par des pas-
sages afin de préserver les continuités pour les besoins 
de la petite faune. Il est nécessaire de laisser un espace 
de passage :

	- En évitant les clôtures jusqu’au ras du sol et en les 
surélevant de 10 cm minimum, le mieux étant au moins 
20 cm.

	- En créant des ouvertures de 20 x 20 cm2 tous les 
15 m.

Pour la délimitation des jardins privatifs, des clotures 
occultantes sont autorisées sous réserve d’être uniformes 
pour l’ensembles des logements.
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Chaque lot dispose d’un branchement pour chaque réseau 
en limite parcellaire.

Pour les réseaux humides, en paritculier l’assainissement 
eaux pluviales, un point exutoire unique est prévu pour chaque 
lot, au sud de la parcelle, en connexion avec les ouvrages de 
gestion des eaux de pluie créés dans le parc public.

Les eaux pluviales doivent être intégralement gérées à la 
parcelle pour toute pluie en deçà d‘une pluie trentenale.

Branchement réseaux

Transformateur électrique
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Mise en place des ordures ménagères dans la parcelle 
privée pour le lot A et B. La collecte devra pouvoir être 
effectuée depuis l’espace public. Les bornes doivent donc 
être positionnées en limite parcellaire.

Pour le lot C, les bornes d’apport volontaire sont situées 
dans l’espace public.

Les OM doivent être situés à une distance d’environ 50 
m. maximum des entrées des logements.
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